
JANVIER 2010 FEVRIER 2010 MARS 2010
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 1 2 3 4 5 6 1 2 3 4 5 6
3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13 7 8 9 10 11 12 13
10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20 14 15 16 17 18 19 20
17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27 21 22 23 24 25 26 27

24/31 25 26 27 28 29 30 28 28 29 30 31

AVRIL 2010 MAI 2010 JUIN 2010
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 2 3 4 5 6 7 1/8 1 2 3 4 5
4 5 6 7 8 9 10 9 10 11 12 13 14 15 6 7 8 9 10 11 12
11 12 13 14 15 16 17 16 17 18 19 20 21 22 13 14 15 16 17 18 19
18 19 20 21 22 23 24 23 24 25 26 27 28 29 20 21 22 23 24 25 26
25 26 27 28 29 30 30 31 27 28 29 30

JUILLET 2010 AOUT 2010 SEPTEMBRE 2010
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4
4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11
11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18
18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25
25 26 27 28 29 30 31 29 30 31 26 27 28 29 30

OCTOBRE 2010 NOVEMBRE 2010 DECEMBRE 2010
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 1 2 3 4 5 6 1 2 3 4
3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13 5 6 7 8 9 10 11
10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20 12 13 14 15 16 17 18
17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27 19 20 21 22 23 24 25

24/31 25 26 27 28 29 30 28 29 30 26 27 28 29 30 31

jours fériés officiels dates de fin de session

dates de début de session Tous les prix sont en dollars canadiens (CAD$)

1 13

2 14

3 15

4 sem 16 sem

5 17

6 18

7 19

8 sem 20 sem

9 21

10 22

11 23

12 sem 24 sem

25 +

** Frais obligatoires au moment de choisir un hébergement.
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*L'école pourra être fermée entre le 20 décembre et le 31 décembre.

CALENDRIER 2010 - MONTREAL INTERNATIONAL INSTITUTE OF LANGUAGE ARTS

Cours privés $35 / hr

AUTRES COURS Aéroport (aller-retour) $150

Cours de soir $210 / 5 sem

Réception à l'aéroport $100

Retour à l'aéroport $60

Famille d'accueil (3 repas) $205 $820 $30

Frais d'assurance médicale

Résidence $145

Famille d'accueil (2 repas) $185 $740 $27

$580 $21 Frais d'inscription $100

$285/s

AUTRES SERVICES une fois seulement

Frais de placement** $185

HÉBERGEMENT 1 sem 4 sem jour add.

$5,175 $7,050

$140/s $210/s

$1,689 $2,599

$1,824 $2,778 $3,784 $3,430

$3,539 $3,358

$4,668 $6,359

$4,891 $6,662

$5,113 $6,964

$1,535 $2,363 $3,218 $3,212

$1,382 $2,126 $2,896 $3,066

$4,446 $6,056

$1,085 $1,671

$1,228 $1,890 $2,574 $2,920

$2,275 $2,831

$3,857 $5,253

$4,084 $5,562

$4,311 $5,871

$930 $1,433 $1,950 $2,682

$775 $1,194 $1,625 $2,533

$3,630 $4,944

$465 $720

$620 $955 $1,300 $2,384

$975 $2,280

$3,010 $4,099

$3,241 $4,415

$3,473 $4,730

$310 $480 $650 $2,128

$155 $240 $325 $1,976

Nb de sem Temps-partiel Intensif Super Intensif

15 hrs/s 22,5 hrs/s 30 hrs/s 15 hrs/s 22,5 hrs/s 30 hrs/s

Livres (2 niveaux)

$2/jour

$45 FSL - $60 ESL

FRAIS DE SCOLARITÉ 2010 - ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX

Nb de sem Temps-partiel Intensif Super Intensif



POLITIQUE DE REMBOURSEMENT ET ANNULATION
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3. MODIFICATIONS: Les modifications concernant le début de cours doivent être effectués une seule fois au  coût de 100 $. 

Attention: S'il vous plaît prendre note que les frais sont non remboursables. 

Disclaimer:

M.I.I.LA se réserve le droit d'annuler ou de reporter ses cours et de modifier les horaires de classe s’il y a un nombre insuffisant d'élèves. 

M.I.I.LA offrira des cours privés ou semi-privés d'une durée inférieure pour remplacer les cours annulées.

OU

Si un étudiant le souhaite, M.I.I.LA remboursera les frais de scolarité pour les services non offerts à la suite d'une telle annulation. 

Si vous êtes admissible à un remboursement dans les conditions ci-dessus, vous recevrez le remboursement dans les 30 jours à compter de la date que M.I.I.LA reçoit l'avis écrit 

d'annulation ou de la notification écrite de M.I.I.LA en matière de révocation.

Ce qui suit est un accord entre l'Institut International de Langues de Montréal (M.I.I.LA) et l'étudiant qui s’inscrit. 

Attention: assurez-vous que vous comprenez et lisez ce document avant de remplir votre inscription et de payer vos frais. S'il vous plaît garder une copie de l'accord signé dans vos 

dossiers. 

Si vous avez des questions, s'il vous plaît, n'hésitez pas à nous contacter soit par e-mail à info@miila.ca ou par téléphone au (514) 509-4242. 

1. SI VOTRE VISA EST REFUSE: UN REMBOURSEMENT des frais de scolarité (moins les frais d’inscription de votre programme) sera fait que si la demande de visa étudiant est 

refusée par Immigration Canada dans le but d'étudier à M.I.I.LA. Dans ce cas, nous vous demandons de fournir une lettre de l'ambassade du Canada indiquant que votre visa pour 

entrer au Canada a été refusé avec votre demande de remboursement. 

2. APRES D’AVOIR REÇU VOTRE VISA, OU SI VOUS N’EN AVEZ PAS BESOIN: Si vous désirez annuler votre programme à M.I.I.LA, vous devez d'abord fournir une lettre écrite 

(signée et datée), y compris une raison valable de votre annulation. Jusqu'à ce que la lettre soit reçue, vous serez considéré comme un participant au programme enregistré. 

Attention: noter que ne pas assister aux cours n'est pas une raison valable. 

De plus: 

Vous devez démontrer que votre séjour au Canada et le statut de visa est légal ou que vous quitterez le pays (billet d'avion);

M.I.I.L.A. exigera également une preuve que vous assistez à une autre école qui répond aux exigences de visa en vigueur; 

Si vous avez déjà un visa d'étudiant, vous devrez refaire une demande pour un nouveau; 

Pour les étudiants qui ont demandé par un agent, s'il vous plaît contacter l'agent en question pour un remboursement; 

OU 

M.I.I.L.A. va demander des preuves que vous quittez le pays avant vous devez présenter la photocopie de votre billet d'avion photocopié; 

Une fois que vous avez commencé la session, les 4 premières semaines de vos frais de scolarité et d’hébergement ne sont pas remboursables; 

Le remboursement pour la portion inutilisée de vos frais de scolarité sont notés dans le tableau ci-dessous:

A partir de 2 semaines avant la 

date de début jusqu'à 10% des 

cours suivis 

Plus de 11 et 

jusqu'à 30% des cours suivis Plus de 31% des cours suivis

50% remboursement 30% remboursement Aucun remboursement


